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C O M M U N E  N O U V E L L E  
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EXTRAIT BU REGISTRA DES PI^MBER ATÏONS DU CONSEIL1VCÜNIC1PAL
S E A N C E  D U  2 7  M A I  2016-

Daté du la convocation : 
20/Ó5/2MB

v r  *Conseillers municipaux Voies
Afférents au conseil municipal 30 Pour 29

En exerclcq 29 Contre 0
Présents ..?0. abstention r"o
Absents D
Pouvoirs 9
Volente 2§

D E L IB E R A T IO N  N° 2016
naturo (te l'acte :  v,1 : polfcs nujn&piia *

* «* ** *• *
Le27/05/301 S, à 20 heures 30 minutés, à la rnalrtadô Valenctese,
(q conseil municipal, légalement convoqué s'est réuni sous la présidence de Jean-Yves G U ELU S n* (feto 
de Valencîssej

* «

m m

■ *

Présents : MM. BOURGEOIS Eric, BURLET Florent, CHAMPION Thierry, CHARZAT Gérard, DRONIWI J$ël, t 
GOljlER Jesm-Ciaude, GRC SOS René, GUELDER Jean-Yves, MANDARD André, MAZOYER W cias, _ 
NQ’UZIERES Serge, PILLÔT Dominique, SLOVAK Jean-Louis, SOLLOSSl Georges, ULMI Patrice*„t/rmès ; 
BOUCARD Isabelle, CHAMPION Nathalie, COULMEAU Edith, DAUîtfiN Evelyne, PAW Christine.
Absents avant donné tut pouvoir: Mme ANSERMINO Dorothée donne pouvoir à M. NQU2î£ftES; M. 
AURIÛL Jean-Marc donné pouvoir à M. BURLÏT, Mme BOITELlP Noëllinc donne pouvoir à Mme 
CHAMPION, M. CHAMP Jeâft-François donne pouvoir à M. PiLLOÏ, Mme DAVY Isabelle donne pouvoir h 
Mr GROS OS, Mme FERRAND Corinne donne pouvoir à M. CHARZATr Mme FRANCISCO Hélène donne 
pouvoir à M. CHAMPION, M. PROMET Jean-Ctoude donne pouvoir à M. MANDARD, Mme GAÜÏIÉR Chîoé 
donne pouvoir à Mme PAVY.
Ahsents.non représentés ; Néants 
Secrétaire de séance : Mme PAVY Christine.

Objet : COMPTEURSilECTRIQUES UNKY :

L<a Maire informe le Conseil municipal que dans Ies mois 5 venir, des compteurs électriques 
LINKY, remplaçant les compteurs actuels vont être Installés sur la commune-

Il informe que l’Agence Nationale de Sécurité Sanitaire (ANSES) a été mandatée par le 
gouvernement pour mener une enquêta sur les risques potentiels liés à Còtte installation.

II souligne le risque de suppressions d’emplois dans Îgs années à venir, liées à cette 
installation.

VALBNCISSB -^libération 20W/0P5-1Û



II indique par ailleurs que les compteurs électriques actuels sont performant? et quo le pertinence 
de leur remplacement n'est pas prouvée.

Il souligne le manque de visibilité relatif è îa protection des données personnelles notamment en 
ce qui concerne les utilisations de réseau CPL (courant porteur en ligne).

Le Maire, selon le principe de précaution, demande, su conseil de l'autoriser à demander à ERDF 
de ne pas Installer de compteurs ÜNKY sur la commune nouvelle rie Valençlsse tant que toutes les 
Incertitudes liées à cette installation ne sont pas levées.

Le conseil municipal uprès en avoir délibéré, à l’unanimité :
n  M M w ,* ■» . *

-  APPROUVE cettç démarche et charge Monsieur le Maire de transmettre les courriers nécessaires 
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l ait à Vatendsse, le $0 mal 2016 
Le Moire,

iéan-Yves QUELUER

Certifié exécutoire compte t r̂tu n m c

De la transmission on Préfecture In 0 1 JUIN ¿"lu 
Del’offichagele Q 2 JUIN 2Ql(i 
FaitèValencîsse,le n o iu |*j VrtlH 
Le Maire, 4 s U "

Je a n -Y ve s  G U E L U E R
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